
é"N
L'h{i; isar-/ . F.:tr\tu

RÉPUBL IoUE FRANc^ I sE

C C I N I M I S S I O N -  D
A  L ] X  D O C I ] ] \ 1 I : N T S  A D M

A C C È S
I N I S T R A T I I ] S

Çada
Mons e!r Jacques RUTTEN
Assocration de défense des habitants contribuables de
Aigoual

Le Oevois
30750 SAINT-SAUVEUR CA]\, lPRIEU

Paris, e ' ' ! i.Jlû

Références à rappeler : 201 04403-VH

Monsieur.

Je vous pfle de trouver ci-dessols Iavis rendu par a commission dacces aux oocuments
adm n strati fs dans sa séance du 18 novernbre 2010 sur votre demande cetavis est égalernent adressé à'auiorrté administrat ve que vous av ez sals e.

Avrs n'  20104403 VH du i8 novel ore 20 0

N,4ons eur Jacques RUTTEN, pour I 'association de défense des habitants contribuâbes de IAjqoual.
a saisi la comm ssron d accès alx documents administratfs, par courier enaegistré à son secrètafiaa e 20
octobre 2010, à la sl i te du refus opposé par e président de la communallé de communes de I 'Aigouêr à sa
dernande de commun cêtion par courrel ou sur cédérom de tous les documents du dossrer oe consurtaùon
consltuant lappel d offres de I aménagement des futurs bureaux de la corfTnunauté de corrlmunes

En réponse à la demande qur ui a étè adressée le président de la cornmunauté de comrnunes de'Agoua a informé a commsson de ce que la procédure de passation du marché visé dans le demande
ètait toulours en cours

La comm ssion cons dèfe en conséquence que es documents sol icités prêsentent un caTactèrepreparatoire qu fait obstacre à leur commun cation aussi longtemps q!e le rnarché auquel i ls se rapportent
naura pas été sgné ou que ladmin stfat ion naura pas man festement renoncé â cette slgnatufe à
exp rat on d'un déla raisonnable. El le émet en conséquence, un avis défavofable à a demande

Je vous pre de cro re, Mons êur à lassurance de rna considérêtron d st inouée

P o l r  e Président,

l\raitre des reqLrètes au Consei d Etat


